
La collaboration 
 

C’est avec la rencontre de Pétain et Hitler à Montoire le 24 octobre 1940 que 
commence la collaboration d'Etat. Le Maréchal Pétain, chef de l’Etat français 
et Pierre Laval, vice-président du Conseil, en espèrent un assouplissement des 
conditions d'armistice et une place de choix dans l'Europe allemande.  
Le régime de Vichy organise livraison de produits à l'Allemagne et la Relève 
(avril 1942). La police française aide la Gestapo à poursuivre les Résistants et 
les Juifs. Les collaborationnistes, les partisans de la collaboration, admiratif du 
fascisme et du nazisme, prônent l'intégration de la France dans l'ordre nouveau 
national-socialiste. La collaboration s’intensifie avec l'occupation de la zone 
sud en novembre 1942: la Milice traque et torture les résistants aux côtés des 
Allemands. L’instaure le Service du travail obligatoire (STO) en février 1943 
fournit l’Allemagne en main-d'œuvre française. La politique antisémite se 
radicalise. Le régime de Vichy s’associe à l’organisation de la déportation des 
juifs de France. 76 000 juifs seront déportés vers les camps d’extermination. 
 
1. Message radiodiffusé du Maréchal Pétain, chef de  l'Etat français, 
le 30 octobre 1940 
 
Français, 
J'ai rencontré, jeudi dernier, le chancelier du Reich. 
Cette rencontre a suscité des espérances et provoqué des inquiétudes. 
Je vous dois à ce sujet quelques explications. 
Une telle entrevue n'a été possible, quatre mois après la défaite de nos 
armes, que grâce à la dignité des Français devant l'épreuve [...]. La 
France s'est ressaisie. Cette première rencontre entre le vainqueur et le 
vaincu marque le premier redressement de notre pays. 
C'est librement que je me suis rendu à l'invitation du Führer. Je n'ai 
subi, de sa part, aucun diktat, aucune pression. 
Une collaboration a été envisagée entre nos deux pays. J'en ai accepté 
le principe. Les modalités en seront discutées ultérieurement. [...] 
C'est dans l'honneur et pour maintenir l'unité française - une unité de dix 
siècles - dans le cadre d'une activité constructive du nouvel ordre 
européen que j'entre, aujourd'hui, dans la voie de la collaboration. 
Ainsi, dans un avenir prochain, pourrait être allégé le poids des 
souffrances de notre pays, amélioré le sort de nos prisonniers, atténuée 
la charge des frais d'occupation. Ainsi pourrait être assouplie la ligne de 
démarcation et facilités l'administration et le ravitaillement du territoire. 

2. Soldats de la Légion des 
Volontaires français contre le 
bolchévisme 
Signal, Magazine de l’armée allemande, 
édition française, février 1942. 

 
Cette collaboration doit être sincère. Elle doit être exclusive de toute pensée d'agression. Elle doit comporter un 
effort patient et confiant. […]. Cette politique est la mienne. Les ministres ne sont responsables que devant moi. 
C'est moi seul que l'Histoire jugera. 
Je vous ai tenu jusqu'ici le langage d'un père. Je vous tiens aujourd'hui le langage du chef. 
Suivez-moi. Gardez confiance en la France éternelle. 
cité par Pierre Milza, "Sources de la France du XXe siècle, textes essentiels", Larousse, 1997 

 
 
 
 

Hugues Marquis, Service éducatif du Musée de la résistance, Angoulême



 
3. La presse collaborationniste 
 

 
 

 
 
Collection Musée de la Résistance, Angoulême 

4. Carte du STO 
Le service du travail obligatoire est 
mis en place en 1943. 

 
 

 
 
5. La collaboration policière 
La police française enquête et procède à l’arrestation de 
résistants communistes. La police allemande (SIPO SD) 
est également présente lors de l’arrestation de Marc 
Nepoux chez les Gallois) 
 
L’intendant régional de Police  
A Monsieur le préfet de la Charente 
(Cabinet – Section des affaires politiques) 
 
Le 5 décembre 1942 

 
J'ai l'honneur de vous faire connaître qu'à la suite 
d'investigations minutieuses,  l'Inspecteur principal 

6. Les rafles 
plaque commémorative du conservatoire de 
musique d’Angoulême 

  
Penot et  l'Inspecteur Duporte […] ont pu identifier les auteurs du sabotage effectué sur la voie ferrée de Saintes à 
Angoulême au cours des nuits du 10/11et du 29/30 septembre. 

Dans les deux cas les terroristes avaient procédé à un "ripage" du rail vers l'extérieur dans le premier cas 
vers l'intérieur dans le second, perfectionnement de leur méthode qui eut pour effet d'embouteiller la deuxième 
voie. 

 Deux des individus qui ont procédé à ces attentats ont pu être arrêtés. Il s'agit de NEPOUX Marcel et de 
son frère Marc domiciliés à Hiersac (Charente). NEPOUX Marc a été arrêté par le Service des Renseignements 
généraux d'Angoulême. Réfugié chez les époux Gallois cultivateurs à La Vallade commune de Vindelle, il fit feu sur 
les policiers dès leur arrivée et blessa à l'épaule l'Inspecteur principal Juillian. 

 NEPOUX qui était armé de trois révolvers, essaya de fuir par une fenêtre mais, déjà blessé à la main 
gauche et atteint de trois balles à une jambe il put être maîtrisé.  

Le nommé Gallois a été également arrêté.  
Musée de la résistance, Angoulême.   

 
Exploiter les documents : 

• Doc. 1: Quel peut-être, selon Pétain, l’intérêt de la France à collaborer avec l’occupant ? 
• Doc. 2: Pourquoi peut-on parler ici d’une forme extrême de collaboration ?  
• Doc. 3: Quel peut-être le rôle de la presse en faveur de la collaboration ? 
• Doc. 4: Qui met en place le Service du Travail Obligatoire au profit de l’Allemagne ?  
• Doc. 5: Quel est l’ennemi commun de la police de Vichy et de la police allemande ? 
• Doc. 6: Qu’est-ce qui montre la participation du régime de Vichy au génocide ?  

Rédiger: 
Montrez l’importance et les différents aspects de la collaboration avec l’occupant. 


